
Travaux intérieurs d’un logement situé 
en Secteur sauvegardé 

 
Déposer un dossier de déclaration préalable  
 
Formulaire Cerfa 13404* / Cerfa téléchargeable sur service-public.fr 

 
DP1- Plan de situation / Plan cadastral (www.cadastre.gouv.fr) 
 
DP8 - Photos en couleur (vue de loin depuis la rue en localisant le logement) 

 
DP7 - Photos en couleur de l’intérieur (état existant – Photos de tous les éléments faisant 
l’objet de travaux) 

 
DP11- Notice descriptive des travaux projetés faisant apparaitre les matériaux utilisés et 
les modalités d’exécution des travaux 
 
Si démolition de cloisons 
DP 4 - Plan intérieur coté avant travaux en localisant les murs porteurs 

      Plan intérieur coté après travaux 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Réglementation 

Veuillez-vous référer au règlement du PLUiHD 
(sur le site de Grand Chambéry / règlements secteur urbain) 
 

 

 

 
Délai d’instruction = 2 mois   
car projet situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable  
 
 
 
 
 
Liste donnée à titre d’information 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.cadastre.gouv.fr/

